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6.	 Autres projets rendus
projet n° 01                                     KAPLA

Architecte pilote	 DEGOS & HARTUNG architectes 

		  (MDNH architectes)

Adresse	 Rue du Faubourg Saint-Denis 80, 75010 Paris

Propriétaire(s) / responsable(s)	 Nicolas Hartung

Collaborateur·trice(s)	 Aloïs Zannini, Jérémy Fontaine, Alexia Borit

Consultant·e(s)	 -

Ingénieur·e(s) civil·e(s)	 Willi Ingénieurs SA

Adresse	 Avenue du 14-Avril 20, 1020 Renens

Propriétaire(s) / responsable(s)	 Stéphane Ménerat

Collaborateur·trice(s)	 Claude Ethenoz, Christian Jaunin, Céline Rebet, 	
Cédric Nanifutazo
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projet n° 03                                     CLAUDE MONET

Architecte pilote	 Architekturbüro Andrea Roost, 			 
Dipl. Arch BSA/SIA/SWB

Adresse	 Steinerstrasse 36, 3006 Berne

Propriétaire(s) / responsable(s)	 Andrea Roost

Collaborateur·trice(s)	 Damian Lisik

Consultant·e(s)	 Aebi Tech AG, Christophe Aebischer

Ingénieur·e(s) civil·e(s)	 Hartenbach & Wenger AG

Adresse	 Egelgasse 70, 3006 Berne

Propriétaire(s) / responsable(s)	 Silvan Feller

Collaborateur·trice(s)	 Peter Schmied 
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L‘IDÉE DE LA CONCEPTION. La conception proposée se caractérise par trois corps de bâtiment 
simples, complétés dans le collage urbanistique par un mur antibruit marquant et végétalisé. La cons-
tellation de ce triptyque permet d‘optimiser la construction des sous-secteurs. Bien que les principes 
de l‘écologie et de la durabilité soient au premier plan pour les trois constructions, les structures de 
construction respectives sont différentes. Le plan carré de la nouvelle école se caractérise par une 
modularité disciplinée, une conséquence des exigences de flexibilité pour la planification actuelle 
de l‘occupation ou pour des modifications ultérieures. Les terrains de jeu sans piliers du gymnase 
exigent en revanche une structure de construction totalement différente. Le troisième petit bâtiment 
marque une extension ultérieure et sert, avec son toit protecteur évident, de zone de récréation et, à 
certaines heures, de point de rencontre pour la population du quartier. 

L‘INTÉGRATION DES NOUVEAUX VOLUMES DANS LE 
CONTEXTE URBAIN. Les nouveaux bâtiments du con-
cours constituent la limite sud-ouest de la zone de dévelop-
pement „Les Jardins de Vidy“. Dans le but d‘offrir un quartier 
de proximité avec des espaces publics à échelle humaine, 
une limite de hauteur de 17.00 mètres maximum est fixée 
dans le règlement de construction en vigueur. La partie la 
plus haute de l‘ensemble échelonné de l‘avenue du Cha-
blais - le nouveau bâtiment scolaire de 5 étages - répond à 

cette exigence et marque, par son emplacement et sa position, l‘importance de ce point important 
du programme. Tant la salle de gymnastique adjacente ainsi que le point de rencontre couvert du 
quartier sont plus bas et assurent la mèdiation avec les bâtiments existants de la rue du Lac et par-
ticulier avec l`Orangerie, un symbole de l`écoquartier. 

LA DESSERTE EXTÉRIEURE ET L‘AMÉNAGEMENT DES 
ESPACES LIBRES. Selon le programme, un concours 
d‘aménagement paysager doit être lancé pour l‘ensemble 
de la zone de planification à la suite de la présente procédu-
re de concours, afin de pouvoir coordonner tous les espaces 
publics du site avec le résultat escompté. Le présent projet 
d‘espace extérieur se caractérise par les points suivants : un 
maximum de verdure et d‘arbres sur le terrain disponible, en 
tant que contre-mesure moderne face à l‘augmentation des 
surfaces imperméabilisées, due en grande partie au projet. Cette zone verte sera complétée, dans 
la zone du nouvel accès sud-est, par un étang et une fontaine de grande taille, qui feront pendant au 
jeu d‘eau existant à côté de l‘orangerie. Ensuite, la traversée du site jusqu‘à l‘axe de desserte de la 
rue du Lac, dont la surface est recouverte de calcaire jaune jurassique perméable et de deux gran-
des zones pour le stationnement des vélos. Enfin, les trois zones extérieures couvertes, recouvertes 
d‘un dallage.
 
L‘ORGANISATION INTÉRIEURE. La structure du concept, semblable à un collage, se poursuit 
à l‘intérieur du bâtiment de la nouvelle école sous la forme d‘un espace de communication mar-
quant, qui est également le symbole d‘une ouverture recherchée. Cet espace intérieur, marqué 
par différentes profondeurs spatiales et par un charmant jeu d‘ombre et de lumière, offre un con-
traste surprenant avec l‘aspect extérieur de l‘école. La surface carrée centrale, orientée de ma-

nière évidente, peut être utilisée de différentes manières et 
sert, avec les zones d‘accès qui l‘entourent, de scène spa-
tiale pour les contacts directs entre les utilisateurs, pour les 
rencontres „face à face“, toujours plus importantes à notre 
époque où les moyens de communication sont de plus en 
plus variés et où l‘on cherche un équilibre approprié entre 
le réel et le virtuel. Ou de l‘intelligence artificielle qui sem-
ble parfois menaçante. Le positionnement des deux cages 
d‘escaliers dépend des prescriptions concernant les dis-
tances à respecter pour les voies d‘évacuation. 
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L‘EXPRESSION ARCHITECTURALE DES NOUVEAUX 
VOLUMES CONSTRUITS. Lors du développement urbain 
de la partie ouest du quartier de la Bourdonette, de nouve-
aux bâtiments d‘habitation importants seront construits sur le 
site de l‘école d‘horticulture. Dans le cadre de cette métamor-
phose prévue, nous proposons, dans un esprit de mémoire 
du passé, d‘habiller l‘enveloppe des bâtiments de la nouvelle 
école avec des plaques d‘argile dont les couleurs font réfé-
rence à des pots de plantes typiques. Le béton recyclé avec 
des traces de coffrage est le matériau de façade du gymnase, une construction en bois visible ca-
ractérise la cour de récréation couverte, qui est également un lieu de rencontre pour le quartier.

ÉCOLOGIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE. Lausanne 
s‘engage en faveur d‘une politique climatique et énergétique 
progressiste. C‘est pourquoi l‘ensemble de l‘écoquartier du 
Pré-de-Vidy doit jouer un rôle de pionnier. On attend donc 
des concepts innovants et durables avec des standards 
énergétiques et écologiques élevés. Cela vaut aussi bien 
pour l‘aménagement urbain, la construction des différents 
bâtiments, les installations techniques et les matériaux de 
finition. Une mobilité active, une limitation du trafic individuel 

motorisé et des accès attrayants aux transports publics sont donc favorisés. Les surfaces imper-
méables sont réduites au minimum, la surface du toit de l‘école est végétalisée et équipée d‘une 
installation d‘énergie solaire. Une valorisation écologique est en outre réalisée par une gestion mo-
derne des eaux de pluie. Le bois est utilisé pour le lieu de rencontre couvert, une construction mixte 
bois-béton avec une isolation biosourcée pour la construction de l‘école. Du béton recyclé de haute 
qualité, matériau de construction résistant et durable, est proposé pour la façade du gymnase.  Ce 
matériau de construction, composé de granulats, d‘eau et de ciment, est disponible dans la région 
et peut être produit sur place, ce qui permet de réduire les distances de transport et d‘économiser 
des émissions de CO2. Le bois doit également être utilisé dans les ambiances intérieures chaque 
fois que cela est possible et judicieux, car les matériaux doivent dire comment ils sont faits et, dans 
un certain sens, contrecarrer l‘artificialisation croissante. Les élèves forment la future génération et 
doivent être sensibilisés de manière positive aux solutions durables visibles.

CONCEPT STRUCTUREL. Le maître d‘ouvrage souhaite 
un bâtiment qui réponde aux exigences les plus élevées en 
matière de construction écologique, c’est-à-dire l’utilisation 
du moins d‘énergie grise possible. La construction mixte 
bois-béton de la salle de sport et de l’école répond parfai-
tement à cette exigence. Les poutres lamellées-collées en 
bois local, associées aux fines dalles de béton, constituent 
des structures porteuses très solides et robustes, mais né-
anmoins légères. Ceci est bénéfique pour les fondations qui 
seront également moins coûteuses. Comme le sous-sol de la salle de sport ne fait pas la totalité de 
la surface du bâtiment, l‘élimination des sols pollués peut être réduite au strict nécessaire. Les trans-
ports coûteux et les frais de mise en décharge sont ainsi réduits.
Pour les fondations des bâtiments, des sondages supplémentaires permettront de déterminer le 
système définitif : soit des pieux allant jusqu’à la couche portante, soit des fondations superficielles 
avec remplacement préalable du sol.
Les éléments de structure en contact avec le sol sont composés de radiés et de murs continus en 
béton armé. Les murs intérieurs et les parois hors sol sont en béton recyclé. Les dalles du bâtiment 
scolaire et le toit de la salle de sport sont réalisés en construction mixte bois-béton. Des poutres la-
mellées-collées de qualité particulière sont recouvertes d‘un coffrage en bois. Par-dessus, de fines 
dalles de béton sont coulées en liaison avec les poutres en bois. Seul le noyau de la cour intérieure 
de l‘école est une structure porteuse en béton qui peut transmettre les charges horizontales à la 
fondation (résistance aux séismes).
Le pavillon est une structure légère en forme d‘arbre, fabriquée exclusivement en bois.
Les éléments porteurs en bois (poteaux, poutres) sont surdimensionnés de manière à présenter une 
résistance au feu suffisante.
La paroi antibruit en béton le long de la voie ferrée et de la route augmente la sécurité sur le site de l‘école.

CONCEPT ENERGETIQUE ET TECHNIQUES DU BÂTIMENT CVSE. Pour le projet du Collège 
des Jardins de Vidy, une approche globale et interdisciplinaire entre les visions architecturales, les 
concepts énergétiques et les techniques du bâtiment constitueront les fondations solides de cette 
nouvelle construction. L’intégration optimale de celle-ci dans le périmètre du site sera également une 
chance à valoriser pour ce projet. Dans le cadre d’une politique climatique et énergétique progres-
siste, la Ville de Lausanne s’engage à relever les défis majeurs d’aujourd’hui. La demande de mise 
en place de solutions innovants et durables avec des standards énergétiques et écologiques très 
élevés y sera entièrement intégrée. Pour atteindre le meilleur standard énergétique pour cette école 
et la halle de sports (au minimum Minergie P-Eco ou similaire), le concept de l’enveloppe et des tech-
niques du bâtiment du chauffage, de la ventilation, du sanitaire et de l’électricité (CVSE) se basera 
sur plusieurs piliers qui s’uniront pour constituer une base importante en matière de durabilité et de 
fonctionnalité. Avec une construction hybride très compacte, une masse importante et thermique-
ment active et des matériaux écologiques de proximité (bois et béton recyclé), les charges internes 
pourront être facilement stockés et évacuées avec des systèmes Low-Tech et peu énergivores. Le 
renouvèlement d’air hygiénique et le refroidissement nocturne avec des prises d’air frais dans un 
environnement très végétalisé, permettra également d’améliorer le climat et le confort pour les utili-
sateurs. La toiture sera entièrement végétalisée et les panneaux solaires photovoltaïques y seront 
placés de manière optimale afin de garantir un impact direct pour éviter la surchauffe du bâtiment en 
été et de produire un maximum d’énergie solaire sur le site.

La prémisse pour construire des installations techniques 
efficaces et peu gourmandes en énergie consiste à pla-
nifier des bâtiments „intelligents“ mais simples et fonction-
nels. Le choix des systèmes d’installations et des matériaux 
CVSE se portera sur des unités efficaces avec un potentiel 
d’optimisation et d’économie d’énergie garanti.
Ce projet s’inscrira d’une manière visionnaire dans les réfé-
rences en durabilité énergétique et écologique de nos jours.
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Surface de préau et couvert

8.2
Aire gazonnée 36 x 51 m
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Revêtement du terrain de sport EPDM 1.5% 15mm
Asphalte drainant 50mm
Non-tissé polyester, drainage 10mm
Plaque de répartition de la pression 120mm
Couche de séparation 10mm
Etanchéité Lé de bitume polymère 2 couches 10mm
Isolation thermique 200mm
Plaque de béton 120mm
Lé de bitume élastomère, couche d'accrochage 5mm

éléments de caisson en bois contreplaqué avec 
isolation thermique et lamelles acoustiques, 
par ex. Ligno Akustik klassik 300
Poutrelles en bois lamellé-collé en hêtre de construction 
L=26.50 m, H=2.00m, distance 3.50 m
Appui en acier bois-béton
Piliers en béton préfabriqués
Eléments de construction du gymnase en béton
coulé sur place (béton circulaire)

+9.50=406.00

B2 0.00=396.50

B2 +3.50=400.00

Mur extérieur en béton coulé sur place 
(béton circulaire) 300 mm
Isolation en verre cellulaire 200 mm
Revêtement intérieur
(panneaux acoustiques / panneaux légers)

7.
00

50
5.

88
2.

00

Revêtement de sol 10 mm
Sous-couche  chauffage au sol 120 mm
Dalle en béton 300 mm
Remblai en verre cellulaire 150 mm

0 10010

9.
50

9.
50

Parquet / linoléum / plaques céramiques 10 (5) mm
Sous-sol chauffage au sol 80 mm
Isolation contre les bruits d'impact 20 mm
Plaque de béton 120 mm
Panneaux multicouches en bois 40 mm
Poutres en bois 320 mm
Eléments acoustiques 30 mm

B1 0.00=395.00

B1 +3.20=398.20

B1 +6.40=401.40

B1 +9.60=404.40

B1 +12.80=407.80

B1 -3.50= 391.50

B1 +16.00=411.00
B1 +16.80=411.80
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13Localtechnique

2.3 / 135
Salle polyvalente

1.7 / 174
Aula

1.17

1.18 / 15
Loge

2.4 / 15
Bureau 

resp. 2.5 / 15
Bureau éq. 

éducative

2.7 / 10
Econ. cuisine

2.9WC adultes

1X3.52.10WC enfants

1X8

2.11 / 14
Vestiaire

personnel

4.8WC adultes

1x3.5
4.9WC enfants

1x8

5.2 / 14
Local de rangement

scolaire récréation

5.4 / 14
Dépôt pour matériel

d'entretien extérieur

1.10WC g

1.11WC f

1.12WC PMR/ens.

1.13 / 8
Localnett.

ACCUEIL PARASCOLAIRE

1.12WC PMR/ens.

10x14 m2

2.11 / 14
Vestiaire

personnel

RF1

RF1

RF1

50 M

Local disp.

1.7Rangement

7.2
Salle double
26x30.5 m

7.11 / 15
Concierg.

7.7 / 24
Maitres

7.8 / 10
Infirmerie

7.9 / 80
Loc. eng. int.

7.9 / 80
Loc. eng. int.

7.10 / 25
Loc. mat. ext.

7.13 / 18
Loc. nett. salle

7.15

7.1 / 355
Circulations

Buvette

7.6 / 5
WC PMR

0.00=396.50
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FAÇADE RF1

FA
Ç

AD
E

R
F1

B2 COUPE A-A 1:200

PLAN D'ENVIRONNEMENT
B1+B2 REZ-DE-CHAUSSÉE 1:200
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Approche conceptuelle 

Le projet s‘intègre et complète les concepts développés dans le Plan 
Général d‘Affectation (PGA) et dans les Plans d‘Affectation (PA) „Les 
Jardins de Vidy“. L‘image directrice sur laquelle se sont basés le PGA 
et le PA propose un plan directeur du nouveau quartier écologique 
organisé selon une grille orthogonale avec des bâtiments disposés de 
manière parallèle (nouveaux logements) ou perpendiculaire (serres 
existantes) par rapport à la pente du terrain. Au sein du futur quartier 
écologique, une partie des serres et des structures de l‘établissement 
horticole est conservée, y compris le magnifique bâtiment de l‘orangerie. 
Grâce à la préservation de ces bâtiments, l‘ensemble du site conserve son 
„caractère agricole“.

Le projet propose la construction de deux nouveaux bâtiments qui, 
grâce à leur volumétrie réduite, leurs proportions et leur implantation 
complètent de manière homogène, et simple, la logique du plan directeur. 
L’utilisation judicieuse et économique des ressources et la valorisation 
du site font partie intégrante du concept pour le nouveau centre scolaire 
du quartier Prés-de-Vidy.
La structure urbaine des nouveaux bâtiments renforce de manière 
durable la vision du site en créant de nouvelles zones extérieures 
protégées et attrayantes pour les générations futures.

Concept d‘urbanisme

L‘image directrice « PA Les Jardins de Vidy » définit clairement les 
espaces publics, semi-publics et privés du futur écoquartier. Le tout 
est rationnellement organisé à travers une série d‘axes orthogonaux, 
subdivisés en rues, allées et cours. Le décalage de certains bâtiments 
conduit à la formation des principaux espaces collectifs du complexe : 
l‘EP majeur et le Petit Parvis.
Les nouveaux volumes de l‘école et de la salle de sport s’alignent sur l‘axe 
horizontal central, définissant ainsi l‘espace d‘accès principal au site du 
côté Sud-Est. Cet espace urbain servira de place d‘arrivée au site, en 
étroite relation avec les futures arrêts des transports en commun et aux 
quartiers environnants, tel que prévu dans le plan directeur. Le volume 
de l‘école reprend les hauteurs et l‘orientation des futurs immeubles 
d‘appartements, et s‘intègre harmonieusement dans ce nouvel ensemble 
urbain.
L‘implantation et les proportions du bâtiment de la salle de sport, 
disposée perpendiculairement à la pente du terrain, permettent de 
protéger le site du côté Est de l‘Avenue du Chablais.
Les bâtiments de l‘école et de la salle de sport, ainsi que les bâtiments 
existants de l‘établissement horticole et de l‘orangerie, définissent du 
côté nord du site la nouvelle cour, le cœur du nouveau centre scolaire. 
Cet espace, protégé des routes et du bruit, constitue un nouveau lieu 
de rassemblement pour les étudiants et les résidents. Les terrains de 
sport extérieurs (aire tout temps) situé au-dessus de la salle de sport 
permettent d’augmenter les surfaces plantées de la cour.
Cette stratégie permet de valoriser et célébrer le caractère agricole du 

complexe aux travers de généreux espaces verts. Le projet promeut un 
espace extérieur dédié au jeu et à l‘apprentissage, entièrement protégé, 
écologique et immergé dans la verdure, pour les étudiants et les citoyens. 
Il s‘agit d‘une vision durable des espaces extérieurs, aux multiples 
synergies possibles avec le complexe horticole existant, s’inscrivant dans 
l‘idée même de l‘écoquartier.
Deux nouvelles allées longent respectivement le bâtiment de la salle de 
sport et la nouvelle serre, reliant la partie nord du site à la partie sud. Ces 
nouvelles voies de liaison permettront d‘accéder facilement aux entrées 
des bâtiments depuis le nord et le sud du site. Grâce à ces nouvelles 
connexions, le concept de logistique et de mobilité au sein du site est 
assuré.
L’entrée du bâtiment scolaire s’oriente vers le nouveau parvis, au Sud du 
complexe, en relation directe avec les quartiers environnants. 
Cette relation souligne le caractère public du bâtiment scolaire et offre 
une solution idéale, concernant l’accessibilité vers le nouveau bâtiment 
scolaire.
L’entrée de la salle de sport se trouve face à la cour, du côté Ouest, à 
l’abris du trafic de l‘Avenue du Chablais. Les deux entrées sont protégées 
de l’Avenue du Chablais et se trouvent en dehors du périmètre OPAM.
Les concepts de morphologie urbaine, alignements, composition, 
adressage, structures des espaces publics, mobilité et ambitions 
environnementales ne sont pas seulement respectés, mais sont renforcer 
et accentuer dans le cadre du projet.

École

Parvis
d’entrée

Cour

Salle de sport

Terrain de sport

Établissement horticole

Orangerie

Route de Chavannes

Ave
nue d

u Chablais

Dist
an

ce
 de 5

0 m

OPAM

Accès
Sud

Accès
Est

Plan de situation     Mst. 1:2‘500

Vue depuis le nouveau parvis d‘entrée

Jardins de Vidy

Vidy La Romaine

Parc

Bassin de rétention

Cimetière de Bois-de-Vaux

Bourdonnette
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3em étage   1:200

Sous-sol   1:200

Détail   1:50

1er étage   1:200 6m420m

1,5m10,50m

Écologie et durabilité 

Les concepts de durabilité font partie intégrante dans la conception du 
nouveau complexe scolaire. La structure portante à piliers et poutres en 
bois offre une flexibilité d‘utilisation maximale, et les planchers mixte en 
bois-béton permettent un bilan énergétique optimal et une bonne masse 
thermique. Les matériaux naturels et écologiques de construction, 
tels que le sol en argile et les murs en bois, offrent un climat agréable 
dans les espaces, favorisent le confort, et sont une construction simple 

nécessitant peu d‘entretien. Ces mesures sont également conformes aux 
certifications Minergie-P-ECO ; en termes de exigences techniques et 
énergétiques, le projet respecte les exigences imposées par la „Société à 
2‘000 Watt“. En minimisant la consommation d‘énergie, en optimisant 
l‘énergie nécessaire à la construction et en augmentant la biodiversité et 
la végétation de l’écoquartier, le projet apporte une réponse directe aux 
différents thèmes abordés dans le „Plan climat lausannois“.

Haute compacité 
-Bas taux d‘utilisation de 
matériaux 
-Réduction des fondations 
(empreinte au sol) 
-Faibles émissions de CO2

Toiture verte, production 
d‘électricité photovoltaïque
-Utilisation des surfaces de toit pour 
les installations photovoltaïques 
-Toit vert extensif pour un 
microclimat favorable, la 
biodiversité, un effet de 
rafraîchissement et la rétention 
d‘eau 
-Utilisation de l‘eau de pluie pour 
l‘irrigation des zones environnantes

Climat extérieur 
-Arbres et surfaces vertes 
-Diverses zones ombragées

Confort 
-Haute utilisation de la 
lumière du jour 
-Ventilation mécanique de 
base 
-Fenêtres ouvrantes pour 
la ventilation naturelle et 
le refroidissement passif 
nocturne 
-Panneaux acoustiques

Durabilité sociale 
-Intégration avec le quartier 
-Équilibre entre la structure 
du bâtiment et l‘espace urbain

Protection thermique estivale 
-Protection solaire externe 
-Plafonds composites en bois-béton 
avec un noyau massif pour la masse 
thermique 
-Enveloppe du bâtiment avec 
une épaisseur élevée d‘isolation 
thermique naturelle continue et 
absence de ponts thermiques

Construction économique en ressources 
-Rapport de forme performant 
-Densité d‘utilisation optimale
-Proportion adéquate des fenêtres 
-Structure porteuse en bois avec des portées réduites
-Bonne protection contre les intempéries et façades nécessitant peu 
d‘entretien. 
-Grande flexibilité, séparation des systèmes primaire, secondaire et 
tertiaire.

Structures flexibles 
-Services et éclairage 
du bâtiment hautement 
performant. 
-Infrastructures techniques 
facilement accessibles.
-Grande adaptabilité des 
espaces.

2ème étage   1:200

B

B

A A A A

C

C

Toiture
 - Panneaux photovoltaïque
 - Végétation etensive  120 mm
 - Géotextile   -
 - Couche drainante   40 mm
 - Etanchéité bi-douche  10 mm
 - Isolation thermique  240 mm - var.
 - Pare-vapeur   10 mm
 - Dalle béton   120 mm
 - Panneau 3 plis   27 mm
 - Panneau acoustique
 - Poutre en bois   18o x 36o mm

1.

Fenêtres
 - Fenêtre en bois-métal triple vitrage
 - Protections solaires: stores de façade

2.

Façade
 - Panneaux en polycarbonate
 - Sous-structure en bois
 - Panneau 3 plis   27 mm
 - Feuille coupe-vent  
 - Isolation thermique  240 mm
 - Panneau OSB (pare-vapeur) 16 mm
 - Vide installations   50 mm
 - Panneau 3 plis   27 mm

3.

Dalle entre étages
 - Chappe poncée   80 mm
 - Isolation thermique  20 mm
 - Isolation phonique  20 mm
 - Dalle béton   120 mm 
 - Panneau 3 plis   27 mm
 - Panneau acoustique
 - Poutre en bois   18o x 36o mm

4.

Dalle rez-de-chausée
 - Chappe poncée   80 mm
 - Isolation thermique  200 mm
 - Béton armé   280 mm
 - Béton maigre   50 mm 
 - Micropieux

5.

STEP
SiL
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Paysage 

Impliquer, jouer, observer, négocier, expérimenter, apprendre... 

L‘espace extérieur est un exemple de structure scolaire vivante, naturelle 

et riche en apprentissage. Le paysage est composé de trois parties : la 

ceinture verte périmétrale de l‘espace ouvert, le parvis d‘entrée et la cour 

de l‘école. 

La ceinture verte prévoit la prolongation du parc existant, en densifiant 
les limites du site. Cet ensemble est composée d‘arbres indigènes et 

biotope qui définissent le périmètre et guident les utilisateurs vers les 
zones d‘accès. L‘ensemble du site est ainsi protégé par un grand filtre 
vert.

Le parvis d‘entrée, située à l‘angle Sud-Est du site, est un point 

stratégique en raison de son orientation vers les arrêts des transports en 

commun. Il constitue un espace de rencontre, et une porte d‘entrée vers 

le futur écoquartier. C‘est sur ce parvis que se trouve l‘entrée de l‘école, 

facilement accessible et reconnaissable.

La nouvelle cour de l‘école constitue la principale aire de loisirs du 

complexe scolaire, extension verte du centre agricole. La végétation 

structure l‘espace en différentes zones thématiques : le jeu, 
l‘apprentissage, manger et se reposer. Avec cette approche, il est possible 

d‘éviter les conflits d‘utilisation et de créer des espaces atmosphériques 
spécifiques à chaque utilisation. La promotion d‘une cour d‘école verte 
garantit un meilleur environnement pour les utilisateurs, plus frais et 

plus attrayant sur le plan atmosphérique, conforme aux principes de la 

„ville éponge“ de Lausanne. L‘intégration de jardins dans l‘espace ouvert 

et les différents types de végétation augmentent la biodiversité de la 
région et s‘intègrent dans le paysage du quartier. Grâce à sa proximité 

avec l‘établissement horticole, cet espace acquiert un caractère éducatif, 

où les citoyens et les élèves sont impliqués et sensibilisés au monde de 

la botanique. Un escalier en colimaçon connecte la cour aux surfaces de 

sport extérieures situé sur le toit de la salle de sport. La collecte des eaux 

pluviales de l’air tout temps est facilement intégrée dans le bâtiment et 

réutilisée pour l‘irrigation des espaces extérieurs.

Organisation et Concept d‘utilisation 

Pour réduire l‘impact du volume du nouveau centre scolaire, le 

programme est divisé en deux bâtiments, l‘école et la salle de sport 

double. La subdivision du programme, permet une définition claire des 
espaces. Les bâtiments ont des entrées indépendantes, permettant une 

utilisation de la salle de sport en dehors des heures scolaires. Les deux 

bâtiments sont reliés au sous-sol, offrant une connectivité optimale aux 
élèves entre l’école et la salle de sport.

École
La structure rationnelle et flexible permet d‘organiser l‘école de manière 
efficace et garantie une adaptabilité au possibles futurs changements. 
Au rez-de-chaussée, les espaces administratifs sont orientés vers le 

parvis, tandis que les espaces parascolaires sont en connexion visuelle et 

physique avec la cour. Ces espaces parascolaires peuvent être utilisés de 

manière indépendante, en dehors des heures scolaires, simplement en 

fermant l‘accès à la cage d‘escalier. Un hall généreux accueille les visiteurs 

à l‘intérieur du bâtiment et facilite leur orientation. Les étages abritent 

les salles de classe et le groupe santé. Ce dernier, est physiquement et 

visuellement séparé des autres fonctions, permettant un usage optimal 

et discret. Un patio, situé au-dessus du foyer, apporte lumière et air 

frais aux espaces de circulation des étages supérieurs. La typologie du 

plan, à deux noyaux contenant les locaux secondaires et les connexions 

verticales, permet de tirer pleinement parti des façades. Les classes sont 

organisées selon une trame rationnelle offrant des proportions idéales 
aux espaces d’enseignement. La subdivision tripartites des modules de 

façades permet une flexibilité optimale.

Salle de sport 
La salle de sport agit comme protection à l‘Avenue du Chablais. 

Les accès sont orientés en étroite relation avec la cour de l‘école. Les 

façades Nord, Sud et Est sont entièrement fermés. La façade principale, 

situé en dehors de la limite OPAM, s’ouvre vers la cour et permet 

une illumination naturelle de la salle de sport. Le nouveau bâtiment, 

partiellement enterré, accueille les surfaces de sport extérieur sur son 

toit, tout en maintenant une hauteur réduite. Au rez-de-chaussée, le hall 

central permet une synergie optimale entre les fonctions de l’aula et de 

la buvette. Les fonctions secondaires, local technique SiL-CT et locaux 

d’exploitation extérieur, sont organisé à l’intérieure de la limite OPAM. 

Les espaces de vestiaires sont facilement accessibles depuis le foyer 

central, ainsi que les locaux techniques se trouvent au sous-sol.

Expression et Matérialité 

Les multiples serres présentes sur le site confèrent un caractère agricole 

à l’écoquartier. Par définition, une serre est : „... une structure close ou 
semi-ouverte translucide, en verre ou en plastique, soutenue par une 

structure métallique ou en bois, destinée en général à la production 

agricole.“

La structure portante visible à travers les surfaces semi-transparentes 

ou transparentes, l‘atmosphère créée par la diffusion de la lumière à 
travers les parois, les toits semi-transparents, ainsi que la présence de la 

végétation sont les principales caractéristiques qui génèrent l‘expression 

d‘une serre. Ces caractéristiques matérielles et atmosphériques sont 

réinterprétées de manière contemporaine au sein du projet.

Les nouveaux bâtiments de l‘école et de la salle de sport ont une structure 

et une façade préfabriquée en bois, dont les parties exposées sont revêtues 

de panneaux en polycarbonate. Le polycarbonate semi-transparent laisse 

entrevoir la structure en bois tout en la protégeant des intempéries, 

minimisant aussi les coûts d‘entretien. De l‘intérieur, l‘inclinaison des 

panneaux le long des façades principales diffuse la lumière et protège 
contre la surchauffe estivale, réduisant ainsi la nécessité d‘utiliser des 
protections solaires. Légère et techniquement performante, la façade 

interprète le langage architectural des serres et confère une identité 

spécifique au lieu aux nouveaux bâtiments, contemporaine et durable.

Espaces extérieur Traitement des sols Infiltration des eaux

Surface perméable Toiture terrasse 
avec rétentionBassin de rétention

Toiture végétalisée 
avec rétention

Surface dure 
partiellement perméable

Cour Chemins d‘accès
Terrain de sport

Aire gazonnée/Parc

Parvis d‘entrée

Parcage velo, trottinette
PMR et urgence

Surface vert Gravier grass
Sol mineral

Bitum

Parking vert

SALLE DE
CLASSE

PATIO

HALLACCUEIL
PARASCOLAIRE ADMINISTRATION

SALLE DE
CLASSE

SALLE DE
CLASSE

SALLE DE
CLASSE

SALLE DE
CLASSE

GROUPE 
SANTÉ

Organisation école

Serres de l‘Etablissement horticole de la Bourdonnette, 2014 - Photo Anne-Laure Lechat

COUR PARVIS
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Coupe A   1:200

Elévation Sud   1:200

Coupe B   1:200 Coupe C   1:200 6m420m
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Extension 

La solution d‘une surélévation du volume de l‘école s‘avère être la plus 

logique et économique en rapport avec l‘utilisation du sol limitée pour 

ce site. La nécessité d‘espaces extérieurs généreux et de qualité est ainsi 

garantie pour les générations futures. La typologie et le concept statique 

du nouveau bâtiment scolaire permettent une surélévation rapide et 

simple en cas de besoin futur. 

Le bâtiment de l’école, avec surélévation, respecte les limites de hauteur 

du PGA et PA (inférieur à 17 mètres) Ainsi, en cas de surélévation, le 

volume continuera à s’intégrer harmonieusement dans l‘écoquartier.

Structure

La grande flexibilité de la disposition en plan caractérise le concept de base 
et la conception constructive de la structure porteuse. La réduction des 

éléments porteurs verticaux au minimum est la réponse correspondante 

aux exigences. La stricte régularité de la structure porteuse et la grande 

répétition d‘éléments porteurs identiques à tous les étages permettent 

une réalisation très économique. 

La structure porteuse de l’école est conçue sur une trame régulière de 

8 x 3.25 mètres. Les dalles des quatre étages supérieurs (du rez-de-

chaussée au 3ème étage) sont réalisés en construction mixte bois-béton. 

Des poutrelles filigranes en bois lamellé-collé C24 de dimensions BxH 
= 140x360 mm sont disposées à une distance régulière d‘environ 1 m 
et orientées dans le sens transversal du bâtiment. Elles transmettent 

les charges verticales aux poutres maîtresses longitudinales en bois 

lamellé C24 de dimensions BxH = 240x360 mm. Les poutres principales 
reposent sur des poteaux en bois lamellé collé. Toutes les nervures et 

les poutres en bois agissent en liaison avec une dalle en béton armé de 

12 cm d‘épaisseur en béton recyclé qui permet de satisfaire aux mieux 

aux exigences acoustiques et de résistance au feu REI60. La stabilité du 
bâtiment par rapport à l’action des charges horizontales du séisme et 

du vent est garantie par les diaphragmes rigides des dalles mixtes bois-

béton et par deux noyaux des escaliers en béton armé recyclé situés 

symétriquement au centre de l’édifice.
La couverture de la halle de sport est conçue de façon analogue avec 

une dalle à section mixte en bois-béton. Des poutrelles en bois lamellé 

collé de dimension BxH = 200x640 mm sont disposées essentiellement 
dans le sens longitudinal du bâtiment et transmettent les charges sur des 

poutres maîtresses transversales en béton armé et précontraint. Celles-ci 
transmettent les charges sur une portée d’environ 26.3 m et présentent 
une hauteur statique d 1.5 m.

Les sous-sols sont réalisés en béton armé recyclé étanche avec une 

membrane d’étanchéité appliqué sur le béton frais selon le principe de la 

« cuve jaune ». Les bâtiments reposent sur une fondation sur micropieux 

permettant de transmettre les charges verticales en profondeur 

dans la moraine et la molasse, environ 15 m au-dessous des couches 

superficielles limono-argileuses, peu aptes à supporter les charges du 
nouveau bâtiment.

La structure porteuse hybride en bois-béton proposée est simple, efficace 
et présente nombreux avantages économiques et écologiques.

Technologie du bâtiment

Production de chaleur 
La production énergétique prévue pour la chaleur du site des Prés-de-

Vidy est prévue avec un raccordement à une nouvelle infrastructure 

de déploiement du CAD basée sur l‘utilisation de pompes à chaleur 
centralisées à partir des eaux épurées de la Station de Traitement des 

Eaux usées (STEP). Le local SiL situé du côté Est du site, est connecté 

efficacement et facilement au réseau exisant. La production d‘énergie 
thermique sera complétée par la production photovoltaïque maximisée 

sur le toit des bâtiments et garantit la production optimale. La chaleur 

et le froid sont distribués par chauffage au sol, améliorant le confort 
climatique intérieur.

Ventilation 
Les locaux techniques dédiés à la ventilation se trouvent au sous-sol. 

Pour l‘école et la salle de sport, l‘extraction de l‘air vicié se fera par le 

toit du bâtiment scolaire, conformément aux directives OPAM. Pour le 

confort des utilisateurs, les fenêtres ouvrantes assurent l‘apport d‘air 

frais et facilite le nettoyage de celles-ci. Pour garantir un renouvellement 

d‘air hygiénique dans les salles de classe, un système de ventilation 

avec un taux de renouvellement d‘air minimum sera également installé. 

L‘air est distribué à l‘intérieur du bâtiment par des conduits techniques 

intégrés dans les armoires des salles de classe. Le concept technique du 

bâtiment garantit une inspection facile des gaines techniques. Grâce à 

la régulation de la température ambiante (+/- 2 °C), l‘air de soufflage 
et d‘extraction dans les locaux peut être ajusté en fonction des besoins. 

La ventilation de la salle de sport double fonctionne selon le principe du 

déplacement de l‘air. L‘air est insufflé depuis le couloir et extrait par le 
plafond et par les parois latérales de la salle de sport double.

Installation photovoltaïque en combinaison avec un toit vert extensif 
Le toit de l‘école est équipé d‘une installation photovoltaïque pour 

couvrir les besoins énergétiques de l‘établissement scolaire. Pour une 

utilisation optimale des panneaux photovoltaïques en combinaison 

avec un toit vert à rétention, ils sont montés en position surélevée par 

rapport à la végétation. Cela garantit une production optimale d‘énergie 
en combinaison avec le développement de la biodiversité. La rétention 

d‘eau du toit a un impact positif sur le climat intérieur des espaces et 

permet de stocker l‘eau de pluie.

 

Sécurité incendie 

Le bâtiment de l’école primaire est organisé sur une surface d’environ 

900 m2 par étage et nécessite donc d’une seule issue de secours. Son 
positionnement au centre du bâtiment permet de respecter la distance 

maximale de 35 mètres et de minimiser les issues de secours.

L’escaliers de secours mène directement à l’extérieur au rez-de-chaussée.

La salle de sport dispose de deux issues de secours verticales qui mènent 

directement à l‘extérieur. Le concept de protection incendie structurelle 

est conforme aux lignes directrices en matière de sécurité incendie 

applicables.

Strucute BétonBois

Sous-sol

Rez-de-chaussée 1er étage

Extension école: 900 m2

17 m

École

Salle de sport

École

Salle de sport

Micropieux

24 m

24 m

26 m

26 m

35 m

21 m

21 m

35 m

26 m

25 m

25 m

30 m

31 m

31 m
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2.1
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2.3

2.4

4.1

2.8

4.6

Complexe de toiture :

1.1 Tôle 
1.2  Lattage bois 30mm
1.3 Contre-lattage bois  30mm
1.4 Chevron bois lamellé collé        300mm
1.5 Isolation fibre de bois                   100mm
1.6 Isolation entre chevron – Laine de  
 roche   120mm
1.7 Panneau de bois multiplie            30mm
1.8 Vélum en laine mobile sur rail

Complexe de façade :

2.1  Bardage bois vertical
2.2  Lattage bois  30mm
2.3  Contre-lattage bois  30mm
2.4  Isolation entre montant – Laine de  
 roche   160mm
2.5  Frein Vapeur – Panneau OSB      27mm
2.6  Isolation fibre de bois                     45mm
2.7  Panneau de bois multiplie             25mm
2.8  Menuiserie bois – Triple vitrage

Complexe de plancher :

3.1  Plancher en lames bois massif   50mm
3.2  Isolation phonique                           96mm
3.3  Panneau de bois multiplie            30mm
3.4  Poutre bois lamellé collé  560x200mm
3.5  Solive bois lamellé collé    360x160mm

Éléments mobiles :

4.1  Store banne
4.2  Rideau sur rail – voilage translucide
4.3  Cimaise bois mobile sur rail 
4.4  Rideau en laine sur rail
4.5  Vélum en laine mobile sur rail
4.6  Store toile vertical

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY - UNE ÉCOLE DU CLIMAT

Coupe et façade conceptuelle- 1/50Coupe BB’ - 1/200
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Élévation Sud - 1/200



94

Prés-de-Vidy

GSPublisherVersion 0.68.100.70

+410,80

+394,00

+398,00

GSPublisherVersion 0.68.100.70

+410,80

+407,60

+404,40

+401,20

+398,00

+394,00

+389,00

GSPublisherVersion 0.68.100.70

+398,00

+394,00

+389,00

GSPublisherVersion 0.67.100.71

1.7

4.2

4.3

4.4

1.8

2.6

2.7

2.5

3.1

3.2

3.3

3.4

3.5

4.5

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

1.6

2.1

2.2

2.3

2.4

4.1

2.8

4.6

Complexe de toiture :

1.1 Tôle 
1.2  Lattage bois 30mm
1.3 Contre-lattage bois  30mm
1.4 Chevron bois lamellé collé        300mm
1.5 Isolation fibre de bois                   100mm
1.6 Isolation entre chevron – Laine de  
 roche   120mm
1.7 Panneau de bois multiplie            30mm
1.8 Vélum en laine mobile sur rail

Complexe de façade :

2.1  Bardage bois vertical
2.2  Lattage bois  30mm
2.3  Contre-lattage bois  30mm
2.4  Isolation entre montant – Laine de  
 roche   160mm
2.5  Frein Vapeur – Panneau OSB      27mm
2.6  Isolation fibre de bois                     45mm
2.7  Panneau de bois multiplie             25mm
2.8  Menuiserie bois – Triple vitrage

Complexe de plancher :

3.1  Plancher en lames bois massif   50mm
3.2  Isolation phonique                           96mm
3.3  Panneau de bois multiplie            30mm
3.4  Poutre bois lamellé collé  560x200mm
3.5  Solive bois lamellé collé    360x160mm

Éléments mobiles :

4.1  Store banne
4.2  Rideau sur rail – voilage translucide
4.3  Cimaise bois mobile sur rail 
4.4  Rideau en laine sur rail
4.5  Vélum en laine mobile sur rail
4.6  Store toile vertical

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY - UNE ÉCOLE DU CLIMAT

Coupe et façade conceptuelle- 1/50Coupe BB’ - 1/200

Coupe AA’ - 1/200

Élévation Sud - 1/200

GSPublisherVersion 0.69.100.68

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY - UNE ÉCOLE DU CLIMAT

Coupe atmosphérique CC’

Vue extérieurePlan de situation - 1/2500

GSPublisherVersion 0.65.100.73

GSPublisherVersion 0.63.100.75

GSPublisherVersion 0.65.100.73

GSPublisherVersion 0.65.100.73

GSPublisherVersion 0.64.100.74

GSPublisherVersion 0.69.100.68

Une école du climat
Le défi majeur du dérèglement climatique consiste à faire 
évoluer nos habitudes. Le projet propose un outil pédago-
gique pour vivre avec les variations climatiques. Si des es-
paces continument tempérés autour de 21°C prodiguent un 
confort constant, ils demeurent sans saveurs, sans saisons, 
sans matins frais ni après-midis ensoleillés. Il existe pour-
tant un réel plaisir à vivre dans les variations des voluptés 
thermiques. Comme un vêtement, l’architecture s’interpose 
entre le climat et le corps : il s’agit de réapprendre à ouvrir 
les fenêtres pour respirer à pleins poumons, à tirer un voile 
pour ne pas être éblouis, ou à descendre les stores pour 
garder des baies vitrées à l’ombre.

Ainsi, l’architecture se met au service des écoliers en tant 
qu’espace d’expérimentation, pour leur apprendre à vivre en 
harmonie avec leur environnement dans un nouveau régime 
climatique.

Trois terrasses
Les composants du programme sont organisés en trois en-
tités. L’aire engazonnée en pleine terre est positionnée en 
léger surplomb de la place d’entrée du quartier. On pourrait 
imaginer d’habiller les filets au sud du terrain de panneaux 
solaires instituant la place comme un lieu de collecte des 
rayonnements. Le gymnase partiellement enterré accueille 
sur son toit l’aire tous temps. En fond de parcelle, l’école 
s’élève sur quatre niveaux au-dessus de l’accueil parasco-
laire, installé en sous-bassement.

Parc arboré
Les abords de l’école seront plantés de nombreux arbres, 
car ils tempèrent le climat en prodiguant ombre et humidité 
en été, et en laissant percer le soleil à travers leurs branches 
en hiver. Proches des arbres et témoins de leurs variations 
naturelles, les enfants vivent ainsi au plus près des cycles 
saisonniers.

Pierre, tronc, cabane, tuyau
Pour faire de l’école un bâtiment ludique d’apprentissage, 
certains éléments constructifs s’expriment ostensible-
ment. D’abord, une grosse pierre supporte la construction 
au rez-de-chaussée. Elle marque l’entrée des espaces 
parascolaires. Cette pierre, par sa masse, exprime l’inertie 
thermique que prodigue le corps de béton au bâtiment. Au 

premier étage, l’entrée de l’école se fait par un préau, porté 
à l’angle par un tronc d’arbre. Il renvoie à la structure en bois 
des classes et aux nombreux arbres qui entourent l’école. 
Au bord de l’aire tout temps, une longue cabane accueille 
deux niveaux de gradins permettant aux enfants comme 
aux enseignants de profiter d’endroits où s’asseoir à l’abri 
du soleil et de la pluie. Deux tuyaux descendent du toit aux 
angles du bâtiment, mettant en scène l’eau de pluie et rap-
pelant symboliquement qu’elle est la source première de 
la vie. Rappelant le jeu pierre-caillou-ciseau, ces quelques 
objets expressifs ponctuent l’architecture d’éléments visant 
à mettre l’environnement à portée de mains.

Terre fraîche, soleil chaud
Le sol garde une température quasiment constante autour 
de 13°C tout au long de l’année. La terre est alors fraîche 
en été et reste chaude en hiver. Ainsi, le rez-de-chaussée 
forme un sous-bassement de béton qui apporte une iner-
tie thermique à l’édifice. L’air se réchauffe progressivement 
avec l’activité des occupants et monte à travers le double 
escalier central jusqu’à une verrière de toit coiffée d’un 
grand pan incliné de panneaux photovoltaïques qui captent 
l’énergie solaire. 

Escalier Chambord
Le cœur du bâtiment, construit en béton et en terre crue, 
accueille deux escaliers enroulés l’un dans l’autre comme 
au château de Chambord. Montée et descente des élèves 
sont mises en scène entre les cours. Leur minéralité assure 
une inertie thermique dans l’ensemble des étages. Au som-
met des escaliers, les pans vitrés de l’atrium peuvent s’ou-
vrir pour créer un appel d’air et ventiler sur toute la hauteur 
du bâtiment.

Fenêtres et ouvrants
Les salles de classes sont largement vitrées. Plusieurs 
portes-fenêtres permettent de laisser entrer l’air pour ven-
tiler entre les cours, mais aussi faire un important brassage 
d’air pendant les périodes de chaleur. Couplé au tirage de la 
cage d’escalier centrale, l’air peut générer des mouvements 
créant une sensation de fraîcheur de -5 à -7°C par rapport 
à l’extérieur.

Bande de pierre
Derrière les baies vitrées sont positionnées des bandes de 
pierre au sol. En hiver, elles emmagasinent la chaleur des 

rayons du soleil et la rediffuse plus tard dans la journée. En 
été, l’espace reste frais et apporte le plaisir sensuel de la 
pierre.

Balcons solaires
Des balcons prolongent les planchers des étages vers l’ex-
térieur. Ils donnent un accès dehors à toutes les salles. As-
surant l’évacuation en cas d’urgence, ils protègent aussi les 
façades sud des rayonnements solaires d’été.

Stores bannes
En sous-face des balcons, des stores à bras peuvent 
s’étendre, automatiquement ou à la demande des utilisa-
teurs, pour compléter la protection solaire en fin de jour-
née quand le soleil décline. Ils maintiennent les espaces à 
l’ombre sans obturer la vue sur l’extérieur.

Voiles, rideaux et panneaux
À l’intérieur, deux types de rideaux permettent de mo-
duler l’ambiance. Un voile fin protège de l’éblouissement 
mais laisse pénétrer la lumière. Des rideaux plus épais en 
laine limitent la sensation de paroi froide des vitrages en 
hiver. Complètement déroulés devant les baies vitrées, ils 
plongent la salle dans l’obscurité pour une projection. Entre 
les deux voiles textiles, des panneaux coulissants peuvent 
être ajoutés pour servir de cimaises complémentaires.

Velums de laine
Des draperies en laine sont suspendues au plafond tel des 
velums. On peut les étendre ou les replier pour modifier 
l’ambiance acoustique en fonction des pratiques pédago-
giques. Repliées, le plafond de bois se retrouve mis à nu et 
l’acoustique de la salle devient plus réverbérante pour por-
ter la voix de l’enseignant.e dans toute la salle. Étendues, 
la surface absorbante diminue l’intensité de l’ambiance 
sonore pour permettre des activités simultanées en petits 
groupes.

Brasseurs d’air
Au plafond sont également positionnés des ventilateurs qui 
apportent une douce sensation de fraîcheur sur la peau et 
accélèrent l’évapotranspiration, produisant ainsi l’impres-
sion d’une baisse de température de plusieurs degrés.

Planchers de bois
Si la structure extérieure et le cœur du bâtiment sont en bé-

ton, les salles de classe et les autres espaces de travail sont 
construits en bois. Les planchers sont suspendus entre 
la façade et la cage d’escalier par une charpente en bois. 
Outre sa qualité de stockage de carbone, il s’agit d’un maté-
riau vivant. Sa sensualité réconfortante, sa douceur acous-
tique et ses capacités isolantes génèrent une ambiance 
propice au calme et à la concentration. Pour recueillir tous 
les affichages, les cloisons en bois sont équipées des pan-
neaux de liège. 

Mur en terre crue
Les séparations entre les salles et le palier sont montées en 
briques de terre crue. Ce matériau peu transformé assure 
l’inertie thermique dans les salles. Il régule l’hygrométrie et 
isole acoustiquement par sa masse. Suivant les caractéris-
tiques de la terre présente sur le site, elle pourra être utilisée 
comme matière première pour fabriquer les briques in situ, 
et ainsi réduire les dépenses d’énergie grise.

Une école vivante
L’architecture s’adapte en fonction des conditions exté-
rieures et intérieures. Son fonctionnement est hybride, des 
systèmes automatiques de régulation et des commandes 
électriques et motorisées permettent de piloter le bâtiment ; 
néanmoins toutes les commandes sont débrayables pour 
que les enseignants et les écoliers puissent en prendre le 
contrôle. Ainsi le climat se retrouve à portée de main. On 
découvre dès le plus jeune âge les sensations thermiques, 
la chaleur, le froid, le vent ou l’humidité. On apprend au fur 
et à mesure des années à régler les protections solaires ou 
les courants d’air. La gestion de l’ambiance d’une classe 
devient un sujet discuté et partagé. On acquiert une part 
active dans la relation au climat, faite de responsabilité, de 
sensualité et de plaisir. L’apparence du bâtiment et l’am-
biance des salles évoluent en fonction des saisons et des 
mouvements des stores, des rideaux et des fenêtres. Les 
enfants maîtrisent petit à petit le fonctionnement des diffé-
rents dispositifs climatiques, peuvent l’expliquer à la famille 
et l’appliquer à la maison. Ces petits gestes du quotidien 
apprennent à se réconcilier avec le climat et ne plus seu-
lement le voir comme de l’inconfort, mais bien comme l’ex-
pression du métabolisme d’une planète vivante.
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7.7.2

Aire d'évolution

salle double

VD4

SUP: 855,32 m2

7.7.9

Local pour

engins intérieurs

SUP: 163,59 m2

7.7.8

In

SUP: 23,89 m2

7.7.13

Local d'entretien

nettoyage salle

SUP: 18,50 m2

7.7.12

Local d'entretien

nettoyage

SUP: 8,17 m2

7.7.5

WC utilisateurs

sportifs

SUP: 12,21 m2

7.7.6

WC PMR

SUP: 5,06 m2

7.7.15

Ascenseur

monte-charge

SD: 10,03 m2

7.7.3

Vestiaires

SUP: 29,34 m2

7.7.4

Douches

SUP: 23,42 m2

7.7.3

Vestiaires

SUP: 29,99 m2

7.7.4

Douches

SUP: 23,85 m2

7.7.1

Circulation

SD: 260,39 m2
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A A'

B C

B'

C'

1.1.9

Economat

centralisé

d'établissement

SUP: 73,71 m2

1.1.14

Local CVSE

SUP: 153,86 m2

1.1.15

Local technique

sous-station des

SiL-CT

SUP: 76,11 m2

1.1.16

Local technique

onduleur en

toiture

SUP: 35,66 m2

2.2.2

Accueil

SUP: 114,17 m2

2.2.3

Salle polyvalente

SUP: 130,80 m2

2.2.4

Bureau

responsable

SUP: 17,16 m2

2.2.5

Bureau équipe

éducative

SUP: 17,16 m2

2.2.6

Cuisine de

régénération

SUP: 57,09 m2

2.2.7

Economat

cuisine

SUP: 26,40 m2

2.2.8

Local Poubelle

SUP: 13,48 m2

2.2.11

Vestiaire pour le

personnel

SUP: 11,81 m2

7.7.5

WC utilisateurs

sportifs

SUP: 12,21 m2

7.7.6

WC PMR

SUP: 5,06 m2

7.7.7

Local des

maîtres

SUP: 23,89 m2

7.7.10

Local pour

matériel

extérieur

SUP: 25,16 m2

7.7.11

Local

conciergerie

SUP: 17,39 m2

7.7.14

Local technique

CVSE

SUP: 150,66 m2

7.7.15

Ascenseur

monte-charge

SD: 10,03 m2

7.7.3

Vestiaires

SUP: 29,34 m2

7.7.4

Douches

SUP: 23,42 m2

8.8.2

Aire gazonnée

36x51m

SUP: 1 687,56 m2

1.1.13

Local

d'entretien

nettoyage

SUP: 10,31 m2

1.1.10

WC Garçons

SUP: 18,83 m2

2.2.10

WC enfants

SUP: 16,61 m2

1.1.17

Ascenseur

SD: 6,89 m2

2.2.9

WC adultes

SUP: 4,91 m2

7.7.3

Vestiaires

SUP: 29,99 m2

7.7.4

Douches

SUP: 23,85 m2

2.2.1

Circulation

SD: 348,02 m2

7.7.1

Circulation

SD: 109,26 m2
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C'

A'

B C

B'

1.1.7

Aula

SUP: 162,52 m2

3.3.3

Local

reprographie

SUP: 13,07 m2

3.3.4

Salle de

réunions et de

réseaux

SUP: 25,29 m2

3.3.5

Bureau

administration

SUP: 33,84 m2

3.3.6

Pôle décanat

SUP: 16,18 m2

3.3.7

Pôle secrétariat

SUP: 45,61 m2

3.3.8

Espaces

communs

administration

SUP: 52,63 m2

3.3.9

Parloir

SUP: 12,09 m2

3.3.9

Parloir

SUP: 12,09 m2

4.4.4

Salle

d'administration

SUP: 25,29 m2

3.3.6

Pôle décanat

SUP: 16,18 m2

3.3.6

Pôle décanat

SUP: 16,18 m2

3.3.6

Pôle décanat

SUP: 16,18 m2

1.1.18

Loge bureau concierge

SUP: 15,04 m2

5.5.2

Local de

rangement

scolaire

récréation

SUP: 12,09 m2

5.5.3

Dépôts pour tri

conteneurs à

déchets

SUP: 25,29 m2

5.5.4

Dépôt pour

matériel

d'entretien

extérieur

SUP: 12,09 m2

8.8.1

Aire tout temps

28x45

mutualisée avec

le préau scolaire

SUP: 1 356,42 m2

1.1.10

WC Garçons

SUP: 17,49 m2

1.1.11

WC Filles

SUP: 17,49 m2

1.1.17

Ascenseur

SD: 6,89 m2

1.1.12

WC PMR

SUP: 3,32 m2

9.9.1

Surface de

cheminement et

parcage

SUP: 17,50 m2

9.9.1

Surface de

cheminement et

parcage

SUP: 17,44 m2

6.6.1

Surface de

préau et couvert

(sans aire de tout

temps)

SUP: 857,55 m2

6.6.2

Surface vélo et

trottinette

SUP: 131,14 m2

6.6.3

Surface de

cheminement et

parcage

SUP: 17,14 m2

12.12.1

Extension

surfaces

extérieures

SUP: 631,28 m2

1.1.8

Local

sécurisé

équipement

multimédia

SUP: 16,00 m2

1.1.13

Local

d'entretien

nettoyage

SUP: 10,31 m2

1.1.1

Circulation

SD: 225,45 m2

3.3.1

Circulation

SUP: 61,21 m2

6.6.3

Surface de

cheminement et

parcage

SUP: 17,14 m2

A
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1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 79,98 m2

1.1.6

Salle de

dégagement

divisible

SUP: 52,63 m2

3.3.2

Salle des

maîtres

SUP: 79,98 m2

4.4.2

Salle de

psychomotricité

SUP: 79,98 m2

4.4.3

Salle d'attente

SUP: 20,33 m2

4.4.5

Consultation

in

SUP: 21,46 m2

4.4.6

Bureau PPLS

SUP: 19,93 m2

4.4.6

Bureau PPLS

SUP: 19,93 m2

4.4.6

Bureau PPLS

SUP: 19,93 m2

4.4.6

Bureau PPLS

SUP: 19,93 m2

4.4.7

Bureau

médiation, ESS

SUP: 19,93 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 98,42 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 79,98 m2

1.1.11

WC Filles

SUP: 17,49 m2

4.4.9

WC enfants

SUP: 17,49 m2

1.1.17

Ascenseur

SD: 6,89 m2

4.4.8

WC adultes

SUP: 3,32 m2

1.1.13

Local

d'entretien

nettoyage

SUP: 10,31 m2

1.1.1

Circulation

SD: 281,90 m2

4.4.1

Circulation

SUP: 22,80 m2
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1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 98,42 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 79,98 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 79,98 m2

1.1.4

Salle multi

usages

SUP: 107,32 m2

1.1.5

Salle de

dégagement

SUP: 52,27 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 70,95 m2

1.1.13

Local

d'entretien

nettoyage

SUP: 10,31 m2

1.1.10

WC Garçons

SUP: 17,49 m2

1.1.11

WC Filles

SUP: 17,49 m2

1.1.17

Ascenseur

SD: 6,89 m2

1.1.12

WC PMR

SUP: 3,32 m2

1.1.1

Circulation

SD: 292,63 m2
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1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 98,42 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 79,98 m2

1.1.2

Salle de classe

1- 4 harmos

SUP: 79,98 m2

1.1.4

Salle multi

usages

SUP: 107,32 m2

1.1.5

Salle de

dégagement

SUP: 52,27 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 80,11 m2

1.1.3

Salle de classe 5

- 8 harmos

SUP: 70,95 m2

1.1.13

Local

d'entretien

nettoyage

SUP: 10,31 m2

1.1.10

WC Garçons

SUP: 17,49 m2

1.1.11

WC Filles

SUP: 17,49 m2

1.1.17

Ascenseur

SD: 6,89 m2

1.1.12

WC PMR

SUP: 3,32 m2

1.1.1

Circulation

SD: 280,33 m2
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Une école du climat
Le défi majeur du dérèglement climatique consiste à faire 
évoluer nos habitudes. Le projet propose un outil pédago-
gique pour vivre avec les variations climatiques. Si des es-
paces continument tempérés autour de 21°C prodiguent un 
confort constant, ils demeurent sans saveurs, sans saisons, 
sans matins frais ni après-midis ensoleillés. Il existe pour-
tant un réel plaisir à vivre dans les variations des voluptés 
thermiques. Comme un vêtement, l’architecture s’interpose 
entre le climat et le corps : il s’agit de réapprendre à ouvrir 
les fenêtres pour respirer à pleins poumons, à tirer un voile 
pour ne pas être éblouis, ou à descendre les stores pour 
garder des baies vitrées à l’ombre.

Ainsi, l’architecture se met au service des écoliers en tant 
qu’espace d’expérimentation, pour leur apprendre à vivre en 
harmonie avec leur environnement dans un nouveau régime 
climatique.

Trois terrasses
Les composants du programme sont organisés en trois en-
tités. L’aire engazonnée en pleine terre est positionnée en 
léger surplomb de la place d’entrée du quartier. On pourrait 
imaginer d’habiller les filets au sud du terrain de panneaux 
solaires instituant la place comme un lieu de collecte des 
rayonnements. Le gymnase partiellement enterré accueille 
sur son toit l’aire tous temps. En fond de parcelle, l’école 
s’élève sur quatre niveaux au-dessus de l’accueil parasco-
laire, installé en sous-bassement.

Parc arboré
Les abords de l’école seront plantés de nombreux arbres, 
car ils tempèrent le climat en prodiguant ombre et humidité 
en été, et en laissant percer le soleil à travers leurs branches 
en hiver. Proches des arbres et témoins de leurs variations 
naturelles, les enfants vivent ainsi au plus près des cycles 
saisonniers.

Pierre, tronc, cabane, tuyau
Pour faire de l’école un bâtiment ludique d’apprentissage, 
certains éléments constructifs s’expriment ostensible-
ment. D’abord, une grosse pierre supporte la construction 
au rez-de-chaussée. Elle marque l’entrée des espaces 
parascolaires. Cette pierre, par sa masse, exprime l’inertie 
thermique que prodigue le corps de béton au bâtiment. Au 

premier étage, l’entrée de l’école se fait par un préau, porté 
à l’angle par un tronc d’arbre. Il renvoie à la structure en bois 
des classes et aux nombreux arbres qui entourent l’école. 
Au bord de l’aire tout temps, une longue cabane accueille 
deux niveaux de gradins permettant aux enfants comme 
aux enseignants de profiter d’endroits où s’asseoir à l’abri 
du soleil et de la pluie. Deux tuyaux descendent du toit aux 
angles du bâtiment, mettant en scène l’eau de pluie et rap-
pelant symboliquement qu’elle est la source première de 
la vie. Rappelant le jeu pierre-caillou-ciseau, ces quelques 
objets expressifs ponctuent l’architecture d’éléments visant 
à mettre l’environnement à portée de mains.

Terre fraîche, soleil chaud
Le sol garde une température quasiment constante autour 
de 13°C tout au long de l’année. La terre est alors fraîche 
en été et reste chaude en hiver. Ainsi, le rez-de-chaussée 
forme un sous-bassement de béton qui apporte une iner-
tie thermique à l’édifice. L’air se réchauffe progressivement 
avec l’activité des occupants et monte à travers le double 
escalier central jusqu’à une verrière de toit coiffée d’un 
grand pan incliné de panneaux photovoltaïques qui captent 
l’énergie solaire. 

Escalier Chambord
Le cœur du bâtiment, construit en béton et en terre crue, 
accueille deux escaliers enroulés l’un dans l’autre comme 
au château de Chambord. Montée et descente des élèves 
sont mises en scène entre les cours. Leur minéralité assure 
une inertie thermique dans l’ensemble des étages. Au som-
met des escaliers, les pans vitrés de l’atrium peuvent s’ou-
vrir pour créer un appel d’air et ventiler sur toute la hauteur 
du bâtiment.

Fenêtres et ouvrants
Les salles de classes sont largement vitrées. Plusieurs 
portes-fenêtres permettent de laisser entrer l’air pour ven-
tiler entre les cours, mais aussi faire un important brassage 
d’air pendant les périodes de chaleur. Couplé au tirage de la 
cage d’escalier centrale, l’air peut générer des mouvements 
créant une sensation de fraîcheur de -5 à -7°C par rapport 
à l’extérieur.

Bande de pierre
Derrière les baies vitrées sont positionnées des bandes de 
pierre au sol. En hiver, elles emmagasinent la chaleur des 

rayons du soleil et la rediffuse plus tard dans la journée. En 
été, l’espace reste frais et apporte le plaisir sensuel de la 
pierre.

Balcons solaires
Des balcons prolongent les planchers des étages vers l’ex-
térieur. Ils donnent un accès dehors à toutes les salles. As-
surant l’évacuation en cas d’urgence, ils protègent aussi les 
façades sud des rayonnements solaires d’été.

Stores bannes
En sous-face des balcons, des stores à bras peuvent 
s’étendre, automatiquement ou à la demande des utilisa-
teurs, pour compléter la protection solaire en fin de jour-
née quand le soleil décline. Ils maintiennent les espaces à 
l’ombre sans obturer la vue sur l’extérieur.

Voiles, rideaux et panneaux
À l’intérieur, deux types de rideaux permettent de mo-
duler l’ambiance. Un voile fin protège de l’éblouissement 
mais laisse pénétrer la lumière. Des rideaux plus épais en 
laine limitent la sensation de paroi froide des vitrages en 
hiver. Complètement déroulés devant les baies vitrées, ils 
plongent la salle dans l’obscurité pour une projection. Entre 
les deux voiles textiles, des panneaux coulissants peuvent 
être ajoutés pour servir de cimaises complémentaires.

Velums de laine
Des draperies en laine sont suspendues au plafond tel des 
velums. On peut les étendre ou les replier pour modifier 
l’ambiance acoustique en fonction des pratiques pédago-
giques. Repliées, le plafond de bois se retrouve mis à nu et 
l’acoustique de la salle devient plus réverbérante pour por-
ter la voix de l’enseignant.e dans toute la salle. Étendues, 
la surface absorbante diminue l’intensité de l’ambiance 
sonore pour permettre des activités simultanées en petits 
groupes.

Brasseurs d’air
Au plafond sont également positionnés des ventilateurs qui 
apportent une douce sensation de fraîcheur sur la peau et 
accélèrent l’évapotranspiration, produisant ainsi l’impres-
sion d’une baisse de température de plusieurs degrés.

Planchers de bois
Si la structure extérieure et le cœur du bâtiment sont en bé-

ton, les salles de classe et les autres espaces de travail sont 
construits en bois. Les planchers sont suspendus entre 
la façade et la cage d’escalier par une charpente en bois. 
Outre sa qualité de stockage de carbone, il s’agit d’un maté-
riau vivant. Sa sensualité réconfortante, sa douceur acous-
tique et ses capacités isolantes génèrent une ambiance 
propice au calme et à la concentration. Pour recueillir tous 
les affichages, les cloisons en bois sont équipées des pan-
neaux de liège. 

Mur en terre crue
Les séparations entre les salles et le palier sont montées en 
briques de terre crue. Ce matériau peu transformé assure 
l’inertie thermique dans les salles. Il régule l’hygrométrie et 
isole acoustiquement par sa masse. Suivant les caractéris-
tiques de la terre présente sur le site, elle pourra être utilisée 
comme matière première pour fabriquer les briques in situ, 
et ainsi réduire les dépenses d’énergie grise.

Une école vivante
L’architecture s’adapte en fonction des conditions exté-
rieures et intérieures. Son fonctionnement est hybride, des 
systèmes automatiques de régulation et des commandes 
électriques et motorisées permettent de piloter le bâtiment ; 
néanmoins toutes les commandes sont débrayables pour 
que les enseignants et les écoliers puissent en prendre le 
contrôle. Ainsi le climat se retrouve à portée de main. On 
découvre dès le plus jeune âge les sensations thermiques, 
la chaleur, le froid, le vent ou l’humidité. On apprend au fur 
et à mesure des années à régler les protections solaires ou 
les courants d’air. La gestion de l’ambiance d’une classe 
devient un sujet discuté et partagé. On acquiert une part 
active dans la relation au climat, faite de responsabilité, de 
sensualité et de plaisir. L’apparence du bâtiment et l’am-
biance des salles évoluent en fonction des saisons et des 
mouvements des stores, des rideaux et des fenêtres. Les 
enfants maîtrisent petit à petit le fonctionnement des diffé-
rents dispositifs climatiques, peuvent l’expliquer à la famille 
et l’appliquer à la maison. Ces petits gestes du quotidien 
apprennent à se réconcilier avec le climat et ne plus seu-
lement le voir comme de l’inconfort, mais bien comme l’ex-
pression du métabolisme d’une planète vivante.

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY - UNE ÉCOLE DU CLIMAT

Principe d’extension du programme scolaire

Proposition de parvis solaire

Chemin d’accueil

Pierre d’entrée

Cabane gradin

Atrium ventilé
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6.2 Vélos

Collège des Jardins de Vidy

+12.65

Depuis l’esplanade piétonne du futur quartier (3), la 
volumétrie du nouveau collège permet de fédérer 
une ouverture spatiale très généreuse vers le 
préau (1) et ensuite vers le parc de l’Orangerie au 
Nord. Au Sud-Est le nouveau collège participe à la 
structure de la place urbaine (2) avec les bâtiments 
du quartier. 

Contexte et enjeux
Le projet pour le nouveau Collège des Jardins des Vidy s’inscrit dans un fragment urbain hétérogène caractérisé par 
un fort contexte routier représentant un risque d’accident majeur (OPAM) avec l’Avenue du Chablais qui borde le 
côté Sud de la parcelle, par le coteau de l’orangerie au Nord-Est avec de nombreux arbres remarquables qui offrent 
à la parcelle un élément « nature » de grande qualité et à l’Est par le futur quartier résidentiel des Jardins de Vidy.

La construction du nouveau collège des Jardins de Vidy, répond aux besoins programmatiques du nouveau secteur 
en devenir, mais elle constitue aussi une occasion pour la ville d’implémenter son offre en espaces publics support 
de la vie collectif. Dans ce cadre et à l’échelle secteur des Jardins de Vidy, deux enjeux se dégagent : 
-    S’inscrire dans la continuité des espaces extérieurs du futur quartier afin de créer un tissu urbain cohérent,  
     attractif et accessible à toutes et à tous.
-    Garantir des lieux de vie confortables et protégés du bruit et OPAM lié au trafic routier.

Stratégie d’implantation : valoriser le continuum public du quartier  
La méthodologie est basée sur un principe simple : Avant de concevoir les nouveaux volumes, il est indispensable 
de « définir le vide » (les espaces extérieurs). Les espaces extérieurs de l’école sont définis au centre du site, ce 
qui permet de créer une zone de connexion et de continuité des différents espaces extérieurs du quartier. Afin de 
mettre en valeur ce continuum public de qualité, le projet propose la construction d’un bâtiment compact positionné 
stratégiquement sur le site avec une implantation franche. Le nouveau volume s’appuie sur la limite sud de la 
parcelle ce qui permet de répondre aux objectifs suivants :

1.  Générer une ouverture spatiale qui accueille futur parc de l’Orangerie au Nord-Ouest, les espaces extérieurs du 
     futur quartier à l’Ouest et les mets en relation. Cette nouvelle ouverture valorise le continuum public des Jardins 
     de Vidy et définit le « centre de gravité » du site scolaire dédié aux préaux extérieurs. 

2.  Créer un écran physique vis-à-vis de l’Avenue du Chablais à protection OPAM. Le nouveau bâtiment permet de  
      séparer ainsi la zone Ouest où se trouvent les accès, les préaux pour les activités en plein air, de la zoné Sud-Est 
     contre l’Avenue du Chablais.

3.  Maximiser la surface du préau extérieur protégé et garantir une continuité de pleine terre de qualité. 
4.  Exposer l’ensemble des salles de classe et les lieux de vie de l’école sur le côté qualitatif et protégé du site.

Programme et architecture  
Le projet propose un bâtiment compact qui réunit la totalité du programme. Au rez-de-chaussée les couverts 
découpes dans le volume encadrent le préau scolaire ou la place au Sud, tout en signalant les accès aux différents 
éléments du programme (école, salle de gym, UAPE et groupe de santé). Le programme UAPE se situe de plain-
pied, accessible depuis le préau scolaire, avec des prolongements extérieurs différenciés et distincts, ouverts tant 
du côté de la cour de récréation au Nord que de la place au Sud et le quartier résidentiel à l’Est.
Le Groupe de santé est situé au Niveau R+1 dans un secteur independent et séparé du fonctionnement de l’école 
pour préserver la discrétion des élevés qui consultent et avec l’accès intégré au RDC dans les entrés UAPE.
La partie administrative prend place au niveau R+3 du volume. Les salles des classes sont distribuées aux étages 
et disposés en « gradins » successifs orientés en direction Nord Nord-ouest. Cette orientation permet de bénéficier 
de la lumière stable du Nord, idéale pour les activités didactiques, et de garantir une protection solaire en évitant 
la surchauffe estivale. Les salles de classe s’articulent le long d’un espace de dégagement polyvalent. Cet espace 
de dégagement aux usages et appropriations multiples durant la journée tisse des branches dans les différentes 
directions du site, tout en s’ouvrant en façade à la lumière naturelle. 
La salle de sport prend place au niveau du sous-sol et elle est accessibles depuis le RDC de l’école. La cage 
d’escalier est séparé de la circulation verticale de l’école, ce qui permet d’accéder à la salle de sport en dehors des 
horaires scolaires et de manière distincte, sans qu’il soit possible de rejoindre le niveau des salles de classe aux 
étages supérieurs.

L’implantation du nouveau Collège génère une 
ouverture spatiale de qualité au centre du site 
scolaire et au service des activité récréatives des 
enfants.  C’est le « centre de gravité » du site, 
idéal pour hiérarchiser et connecter les différents 
l’espace extérieurs du secteur Jardins de Vidy.
Le nouveau bâtiment permet de séparer l’Av. du 
Chablais (OPAM) des espaces extérieurs du collège 
et faire bénéficier à ce dernier d’un lieu protégé et 
de qualité.

Le nouveau collège offre un Rez-de-chaussée 
traversant. Cette configuration donne une grande 
perméabilité au site et permet de créer un reseau 
qui favorise la mobilité douce. 

Le rez-de-chaussée s’articule autour d’un portique 
continu qui organise l’accès des différents 
programmes. Il structure et met en relation les 
différents espaces extérieurs, ce qui permet d’ouvrir 
le collège vers le quartier et la ville.

Continuité des espaces extérieurs

Ouverture spatiale depuis le quartier résidentielLe cœur du site : protégé et ouvert sur le quartier

Perméabilité piétonne et mobilité douce du site

Plan de situation 1:500

Plan de situation 1:2500
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Terrasse

Terrasse

Porte coulissante coupe feu

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.4
Salle multi usage
108 m2

di
da

ct
iq
ue

s

didactiques

didactiques

didactiques

1.10
WC G
12 m2

1.11
WC F
16 m2

technique

technique

technique

1.13
Nettoyage
15 m2

1.12
WC
PMR
5 m2

1.12
WC PMR
4 m2

4.2
Salle de psychomotricité
70 m2

4.7
Bureau ESS
20 m2

4.3
Consult.
infirmière
20 m2

4.5
Bureau PPLS
20 m2

4.5
Bureau PPLS
20 m2

4.5
Bureau PPLS
20 m2

4.4
Bureau PPLS
20 m2

4.3
Salle d’attente
20 m2

1.12
WC PMR

4 m2

4.9
WC E
8 m2

4.4
Bureau PPLS
20 m2

 Groupe santé

+3.20

1.1 Circulation
Espace polyvalent

1.1 Circulation
Espace polyvalent

Porte coulissante coupe feu

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.4
Salle multi usage
108 m2

1.6
Salle dégagement

40 m2

1.5
Salle dégagement

40 m2

1.5
Salle dégagement

40 m2

1.1 Circulation
Espace polyvalent

1.1 Circulation
Espace polyvalent
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da
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s

didactiques

didactiques

didactiques

didactiques

didactiques

didactiques

1.7
Aula
155 m2

1.10
WC G
12 m2

1.11
WC F
16 m2

technique

technique

technique

1.13
Nettoyage
15 m2

1.12
WC
PMR
5 m2

1.12
WC PMR
4 m2

1.14
Local

multimédia
23 m2

+6.35

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration
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Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1
Administration
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Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Programme R+1

Programme R+2
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394.50 = 0.00

+3.20

TN

Avenue du Chablais
tronçon

métro M1mobilité douce
Aire tout temps Le préau

Extension programme scolaire

1.14 Locaux techniques

Vestiaires et douches salle de GYM

Entrée Ecole / Gym

Préau couvert
-2.45

-5.70
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tronçon
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Aire tout temps Le préau

Extension programme scolaire

1.14 Locaux techniques

Vestiaires et douches salle de GYM

Entrée Ecole / Gym

Préau couvert
-2.45

-5.70

Coupe / Élévation D-D 1:200 

N

5

Plan niveau R+1 (+3.20) 1:200 Plan niveau R+2 (+6.35) 1:200
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Coupe / Élévation B-B 1:200 
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Coupe / Élévation A-A 1:200 
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Porte coulissante coupe feu

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.2
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

1.3
Salle de Classe
78 m2

di
da

ct
iq

ue
s

didactiques

didactiques

didactiques

didactiques

1.10
WC G
12 m2

1.11
WC F
16 m2

technique

technique

technique

1.13
Nett.
5 m2

1.12
WC
PMR
5 m2

1.12
WC PMR
4 m2

3.4
Salle de
réunions
25 m2

3.7
Pôle secrétariat
50 m2

3.8
Espaces communs
54 m2

3.6
Admin
25 m2

3.6
Décanat
16 m2

3.6
Décanat
16 m2

3.6
Décanat
16 m2

3.6
Décanat
16 m2

3.9
Parloir
8 m2

3.9
Parloir
8 m2

didactiques

1.16
Onduleur
toiture
12 m2

1.13 Entretien 6 m2

3.2
Salle des maîtres 110 m2

+9.50

1.1 Circulation
Espace polyvalent

1.1 Circulation
Espace polyvalent

7.14
Local technique
CVSE Gym
90 m2

1.14
Local technique
CVSE école (y compris niveau -2.45)
145 m2

7.9
Engins intérieurs
80 m2

7.9
Engins intérieurs

80 m2

7.3
Vestiaires

30 m2

7.3
Vestiaires

30 m2

7.3
Vestiaires

30 m2

7.4
Douches

25 m2

7.4
Douches

25 m2

7.4
Douches

25 m2

7.4
Douches
25 m2

7.3
Vestiaires
30 m2

7.8
Infirmerie
10 m2

7.5
WC sportifs
12 m2

7.5
WC sportifs

12 m2

7.6
WC PMR

5 m2

7.6
WC PMR

5 m2

7.15
Asc.
Monte
charge
7 m2

7.2 Salle double VD4

-5.70 7.7
Local maîtres
24 m2

7.12
Nettoyage
8 m2

7.13
Nettoyage salle
12 m2
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École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Administration

École (1-8P)

Accueil Parascolaire

Groupe santé

Locaux d'exploitation extér.

Salle de Gym

1

2

3

4

5

6

Locaux tech. École1

Programme R+3

Programme Sous-sol

Développement durable
La forme compacte du bâtiment envisage de maximiser le pleine-terre et sauvegarder la totalité 
des plantations existantes. Le bâtiment répondra aux exigences du label Minergie P+ECO, sans 
forcément viser une labellisation, avec une large utilisation des toitures pour l’implantation de 
panneaux photovoltaïques.
Des concepts techniques low tech sont envisagés :
-  Ventilation naturelle en plan à travers les espaces de dégagements ouverts au Nord.
-  Ventilation naturelle des salles de classes avec les ouvrantes nécessaires pour limiter ou  
   réduire la ventilation mécanique et garantir une bonne qualité de l’air.
-  Fenetres aves des impostes supérieure pour la ventilation de réfrichement nocturne
-  Les surfaces vitrées sont envisagées de taille généreuse pour les salles d’enseignement  
   et les salles d’appui pour atteindre une autonomie maximale en lumière naturelle et ainsi   
   réduire l’éclairage artificiel.
-  Des mesures passives permettent un bon confort thermique et éviter la surchauffe  
   estivale font partie intégrante du concept architectural, notamment les protections solaires  
  extérieures.

Le choix des matérialités et des systèmes constructifs vise à remplir les performances en matière de 
santé des utilisateurs et d’écologie de la construction. L’utilisation du bois de la région est envisagée 
pour la structure porteuse. Les planchers sont toutefois prévus en béton recyclé afin d’assurer 
l’inertie thermique du bâtiment.
Les murs du second œuvre sont prévus en brique de terre crue compactée et stabilisée. Tous 
les autres matériaux intérieurs seront bien sûr choisis sans formaldéhyde et issus de matériaux 
écologiques et/ou biosourcés.

Ventilation de réfrichement nocturne
Le concept de ventilation naturelle joue 
un rôle très important pour garantir pour 
le réfrichement nocturne et éviter la 
surchauffe estivale.  
Le projet propose des fenêtres et des portes 
des salles des classe avec des impostes 
qui seront ouvert pendant la nuit. L’air entre 
dans les classes à travers ces ouvertures 
en façade, transite vers les dégagements 
grâce les impostes ouvertes des portes, il 
est aspiré par le courent d’air traversante 
horizontale des dégagements et par effet 
cheminé de la cage des escaliers vers 
l’ouverture en toiture. Cette solution de 
ventilation est simples et fonctionnelle, et 
permet de réduire la chaleur du bâtiment 
accumulé pendant  le jour.
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+1

agrandissement

Dans l'optique de l'utilisation du site par un plus grand nombre d'élèves dans un futur plus ou 
moins proche, une solution d'agrandissement  est proposée sur la structure du préau couvert.

Deux étages complémentaires  permetrraient  d'assurer les besoins tout en respectant la 
morphologie du projet et du site.
Cette intervention aisée vient se connecter directement au bâtiment existant tout en créant une 
connection supplémentaire  au bâtiment administratif  et au programme parascolaire.

mise en valeur du patrimoine bâti du site

une percée visuelle sur l'orangerie

système

Le programme est réparti de manière claire dans trois volumes en ossature bois posés et reliés par 
un socle en béton.

Un bâtiment longiligne de trois étages sur rez accueille les salles de classes, le programme sportif 
est contenu dans un grand volume avancé alors que l'administration et le programme parascolaire 
bénéficient d'une situation pavillonaire sur le plateau haut.

Le socle béton, trait d'union entre les fonctions, accueille le groupe santé, le programme 
semi-public et les techniques. Une brèche dans le préau permet de créer une liaison visuelle entre 
le rez inférieur et le rez supérieur au travers d'un patio central en pleine terre. Cet espace vert 
généreux organise le plan du rez inférieur de façon efficace et offre un bel apport de lumière tout 
en créant des relations visuelles entre les différentes fonctions.

La répartition des classes se fait par étage, les petits occupent les deux premiers niveaux alors que 
les grands occupent les étages supérieurs. Les circulations généreuses et lumineuses deviennent 
des lieux de rencontres et d’échange à chaque étage. 

Les salles de gymnastique, séparées par les locaux à engins, sont ouvertes dans la longueur au rez 
inférieur. Des ouvertures sont placées dans la largeur au niveau du préau scolaire afin de créer une 
liaison visuelle avec le porgramme sportif mais aussi au travers du sport, vers le paysage 
époustouflant qui s’offre au site.

école

santé

sport

administration /
parascolaire

un socle minéral

L'apparente légèreté des volumes émergeants contraste avec le socle minéral en béton. 
L'expression de ce socle massif, assumée vient souligner le travail topographique du projet.
La création de ces nouveaux niveaux de références permet de hiérarchiser les espaces tout en 
créant des accès multiples et différenciables selon l'heure de la journée et le type d'utilisateur.
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toiture

panneaux photovoltaïques
végétation extensive (biodoversité)
géotextile
couche drainante
étanchéité bi-couche
isolation thermique
dalle béton
panneau 3-plis sapin
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poutraison principale

façade

panneaux photovoltaïques
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coupe-vent
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pare-vapeur
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planchers

terrazzo / linoléum
chape ciment
isoaltion phonique
dalle béton
panneau 3-plis sapin
solivage sapin
panneaux acoustiques
poutraison principale

murs intérieurs

ossature sapin
murs brique terre crue

socle béton

terrazzo / linoléum
chape ciment
isoaltion phonique
dalle béton

394.6

398.0

401.3

404.6
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terre impropre

terre impropre
excavationsremblais

structure

Le bâtiment des salles de classe et des activités parascolaires ont une trame régulière. Les 
dalles des étages sont composées d’une structure mixte bois-béton. Cette composition 
mixte bois-béton permet, en plus de ces excellentes propriétés statiques, de satisfaire aux 
exigences élevées d’acoustique et de sécurité incendie. 
Les dalles mixtes bois-béton transmettent les charges aux solives/traverses en bois. Ces 
dernières diffusent ensuite leurs charges à des poteaux de trame régulière disposés en 
façade et à l’intérieur des bâtiments.
Ce système structurel est clair et simple, ce qui facilite la mise en œuvre et réduit les coûts 
de construction.
Des noyaux (cage d’escalier et ascenseur) sont répartis de manière uniforme afin de 
reprendre les forces horizontales du vent ou d’un séisme. L’excellente connexion entre ces 
différents noyaux, l’effet diaphragme, est un autre avantage des dalles mixtes bois-béton.

Le complexe des salles de gymnastique a des dimensions généreuses, les portées 
principales en toiture sont de l’ordre de 15.00 m. Sur la toiture se situe les terrains de 
basket. La structure de toiture est composée de poutres maîtresses en bois lamellé-collé, 
connectées par des solives et recouvertes par 2 panneaux 3-plis. Le choix d’une structure 
de toiture entièrement en bois est fondé sur le principe de minimiser le poids propre des 
éléments porteurs. Une attention particulière est portée sur l’analyse vibratoire de cette 
toiture. Des murs formant un « H » sont idéalement positionnés pour stabiliser le bâtiment 
horizontalement. 

concept énergétique

Le projet est amené à être indépendant énergétiquement . Il bénificie de nombreuses surfaces de 
panneaux photovoltaïque  en façade et sur les toits.
Un système de rétention des eaux en toitures permet un déphasage de l'écoulement évitant de 
surcharger le réseau avec de nouvelles surfaces imperméables . Cette eau permet de refroidir 
naturellement les toitures. De plus elle alimentera les sanitaires de chaque bâtiment.
Un système de ventilation a double flux garanti le confort requis alors que le système de ventilation 
naturelle proposé, couplé aux protections solaires passives et actives, permet de répondre aux 
besoins de chacuns.
Les généreuses ouvertures permettent de profiter de la lumière naturelle.

un mélange des mondes agricoles et industriels

la circulation un réél espace de vie

FAZ architectes
Riaz

atmosphère

L’ambiance  des espaces au sein des bâtiments scolaires se 
veut simple, avec des matériaux naturels et sans revêtement 
superflus assurant un cadre de vie agréable et sain pour les 
enfants.

Le terrazzo, revêtant le sol des circulations des différents 
bâtiments du site est un liant colorimétrique réunissant les 
teintes des matériaux présents dans le projet. Ce matériau 
amène une touche lumineuse et forme un fil rouge entre les 
bâtiments.
Dans les salles l'utilisation de linoleum permet d'avoir un sol 
résitant et facile à entrenir tout en étant économique. De 
plus un jeu de couleur au sol permettra d'identifier 
aisément les différentes tranches d'age ou fonctions du 
bâtiment.

La colonne vertébrale de l'école et du bâtiment 
amdinistratif  en remplissage terre crue se couple 
magnifiquement  avec la strcuture ponctuelle en sapin. Ce 
désire d'expirmer la matière première du site offre une 
ambiance chaleureuse et apaisante pour les petits comme 
pour les grands

L’organisation et la structure interne du bâtiment s'exprime 
en façade et vient rythmer les ouvertures. Ces éléments 
ponctuels émergeants offrent une ossature extérieure pour 
la couche protectrice. Les panneaux solaires deviennent des 
éléments fonctionnels  de protection solaire complétés par 
des stores toiles en façade.

La teinte de la façade vient soutenir l'arborisation 
envrionnante du bâtiment et l'assoit dans son contexte.

Terrabloc

équilibre des terres

L'unes de pires abération de notre système de construction 
réside dans l'évacuation de ressources sur site, c'est pourquoi 
nous proposons de mettre en valeur la couche de terre à 
dégraper.

Les terres du site sont de mauvaise qualité sur les premiers 
1.5 m de profondeurs. Ce volume de terre sera réutilisé pour 
la réalisation de briques en terre crue pour les murs séparant 
les salles de classe des circulations.
Un procédé facile permet de réaliser ces éléments sur site au 
moyen d’une presse prévue à cet effet.

Les terres excavées pour la création du niveau semi-enterré 
permettront de rétablir l'assiette du site sans avoir à évacuer 
de terres. La compacité du projet permet de conserver un 
maximum de pleine terre sur le site, une majorité de surface 
peméables.

L’utilisation des matériaux est en adéquation avec les 
préoccupations environnementales  actuelles en utilisant 
exclusivement du bois suisse. L'utilisation de béton recyclé 
permet aussi de réduire le bilan écologique du projet de 
construction.




